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Que ce soit un coup de pied de réparation exécuté après le temps réglementaire ou un tir au 
but lors de l'épreuve qualificative des tirs au but, la DNA précise, suite à la réponse de la FIFA, que : 

« Le but sera accordé lorsque le ballon, joué régulièrement, aura franchi entièrement la ligne de but 
entre les montants et quels que soient les contacts que le ballon ait pu avoir auparavant. » 
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